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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Sa capacité de protection des filières agricoles et agroalimentaires domestiques, notamment 
par le réexamen des engagements pris au titre de l’accord commercial entre l’Union européenne et 
la Nouvelle Zélande. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à l'abrogation de l'accord de libre-échange avec la 
Nouvelle-Zélande.

L'amendement proposé a pour objectif de protéger les filières agricoles françaises face à la 
concurrence internationale parfois déloyale, et de garantir l’équité de traitement des produits 
importés et des produits locaux, de sorte de garantir des revenus stables et décents aux exploitants 
agricoles en France.
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Les filières agricoles françaises sont durement exposées à la concurrence de filières agricoles 
étrangères qui ne respectent pas toujours les mêmes normes environnementales, sociales, et de 
qualité imposées aux producteurs locaux : la volaille ukrainienne ou les légumineuses nord-
américaines, par exemple. De nouveaux accords de libre-échange conclus récemment vont aggraver 
ce phénomène, par exemple s’agissant des viandes et des produits laitiers néo-zélandais. L'accord 
entre l'UE et la Nouvelle-Zélande plus particulièrement représente une menace pour des pans 
entiers de notre agriculture, puisqu'il entraînera selon toute probabilité l’arrivée sur le marché 
européen de milliers de tonnes de viande ovine et bovine et de produits laitiers en provenance 
d’Océanie.
Une menace sanitaire, également, puisque la Nouvelle-Zélande continue d’autoriser l’emploi, dans 
son agriculture, de produits interdits en Europe, comme par exemple l’atrazine, herbicide nocif et 
polluant. C'est l'assurance d'une concurrence déloyale, en raison de couts de production très 
inférieurs. Ainsi la France doit réexaminer cet engagement et ses implications pour l'agriculture 
français, en vue d'une renégociation.


